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(57) L'invention propose une culasse (10) de mo-
teur thermique comportant une face inférieure (12) des-
tinée à coïncider avec un bloc-cylindres du moteur et
une partie supérieure (14) qui est destinée à être coiffée
par un couvre-culasse, du type dans lequel la partie su-
périeure (14) comporte au moins une surface (22) de
réception d'un élément de décantation des gaz conte-
nus sous le couvre-culasse, et du type qui comporte au
moins un canal interne (32) d'acheminement des gaz

provenant d'un carter d'huile du moteur dont une pre-
mière extrémité (34) débouche dans la face inférieure
de la culasse et dont la deuxième extrémité (36) débou-
che dans la partie supérieure (14) pour alimenter l'élé-
ment de décantation, caractérisée en ce que le canal
interne (32) est réalisé par moulage dans le matériau
de la culasse de manière que sa deuxième extrémité
(36) débouche dans la surface (22) de réception en re-
gard d'un orifice d'alimentation de l'élément de décan-
tation.
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Description

[0001] L'invention concerne une culasse de moteur
thermique, notamment pour un véhicule automobile.
[0002] L'invention concerne plus particulièrement
une culasse de moteur thermique, notamment pour un
véhicule automobile, du type qui comporte une face in-
férieure destinée à coïncider avec une face supérieure
d'un bloc-cylindres du moteur et une partie supérieure
qui est destinée à être coiffée par un couvre-culasse,
du type dans lequel la partie supérieure comporte un
évidement supérieur qui est destiné à recevoir des élé-
ments d'actionnement de soupapes du moteur et qui dé-
bouche dans une face supérieure de la partie supérieu-
re, du type dans lequel la partie supérieure comporte au
moins une surface de réception d'un élément de décan-
tation des gaz contenus sous le couvre-culasse, et du
type qui comporte au moins un canal interne d'achemi-
nement des gaz provenant d'un carter d'huile du moteur
dont une première extrémité débouche dans la face in-
férieure de la culasse et dont la deuxième extrémité dé-
bouche dans la partie supérieure pour alimenter l'élé-
ment de décantation.
[0003] On connaît de nombreux exemples de culas-
ses de ce type.
[0004] Lors du fonctionnement du moteur thermique,
le carter d'huile du moteur est légèrement sous pression
du fait du mouvement des pistons dans les cylindres.
Afin de maintenir cette pression, indésirable, à un ni-
veau réduit, le carter d'huile est mis en communication
avec le circuit d'admission d'air.
[0005] A cet effet, un canal d'acheminement des gaz,
qui débouche dans le carter d'huile au dessus du niveau
d'huile, relie ledit carter à la partie supérieure de la cu-
lasse, agencée sous le couvre-culasse, dans laquelle
sont agencés les éléments d'actionnement des soupa-
pes du moteur. Cette partie supérieure de la culasse est
elle même reliée à la tubulure d'admission.
[0006] L'air chargé de vapeurs d'huile peut ainsi être
décanté, notamment par l'intermédiaire d'un élément de
décantation contenant des chicanes, dans la partie su-
périeure de la culasse avant d'être évacué dans la tu-
bulure d'admission.
[0007] Cette configuration permet la condensation de
l'huile sur les parois ses chicanes de l'élément de dé-
cantation, avant que celle-ci ne retourne dans le circuit
de lubrification du véhicule.
[0008] Selon une première conception connue, le ca-
nal d'acheminement des gaz, aussi connu sous le nom
de canal de "blow-by" est un canal interne, réalisé par
moulage, qui traverse le matériau de la culasse et qui
débouche directement dans l'évidement supérieur qui
est destiné à recevoir des éléments d'actionnement de
soupapes du moteur. En particulier, lors du moulage de
la culasse, ce canal est réalisé en adjoignant au noyau
de l'évidement une excroissance ou "corne" qui s'étend
jusqu'à la face inférieure de la culasse.
[0009] Cette configuration, si elle est d'un coût avan-

tageux, est en revanche nuisible à l'efficacité de la dé-
cantation de l'huile, puisque le canal est en communi-
cation directe avec l'évidement et que les éléments d'ac-
tionnement des soupapes provoquent de nombreuses
projections d'huile qui perturbent l'écoulement de l'air
en provenance dudit canal.
[0010] Selon une seconde conception connue, pour
remédier à cet inconvénient, on a proposé de réaliser
un canal interne, réalisé par perçage, qui traverse le ma-
tériau de la culasse et qui débouche au dessus de l'évi-
dement supérieur qui est destiné à recevoir des élé-
ments d'actionnement de soupapes du moteur, directe-
ment au niveau de l'élément de décantation.
[0011] Cette configuration, si elle améliore l'efficacité
de la décantation de l'huile, se révèle coûteuse, le per-
çage du canal devant être effectué sur une grande pro-
fondeur et nécessitant les respect de cotes d'usinage
précises.
[0012] Pour remédier à ces inconvénients, l'invention
propose un canal d'acheminement interne, réalisé par
moulage, qui traverse le matériau de la culasse, et qui
débouche au dessus de l'évidement supérieur qui est
destiné à recevoir des éléments d'actionnement de sou-
papes du moteur, directement au niveau de l'élément
de décantation.
[0013] Dans ce but, l'invention propose une culasse
du type décrit précédemment, caractérisée en ce que
le canal interne est réalisé par moulage dans le matériau
de la culasse de manière que sa deuxième extrémité
débouche dans la surface de réception en regard d'un
orifice d'alimentation de l'élément de décantation.
[0014] Selon d'autres caractéristiques de l'invention :

- le canal interne est agencé sensiblement à proximi-
té d'un bord latéral de la culasse pour former un
caisson de rigidification de celle-ci ;

- une partie supérieure du canal est accolée à l'évi-
dement supérieur ;

- le canal chemine dans le matériau de la culasse au
moins entre un conduit de circulation d'eau et un
conduit de circulation de gaz d'admission ou bien
d'échappement ;

- la section du canal n'est pas constante de manière
que les épaisseurs des parois qui séparent respec-
tivement le canal de l'évidement, le canal du conduit
de circulation d'eau, et le canal du conduit de circu-
lation des gaz, soient sensiblement constantes ;

- la culasse comporte au moins autant de canaux in-
ternes que le moteur associé comporte de cham-
bres de combustion ;

- les surfaces de réception de l'élément de décanta-
tion forment surfaces de fixation pour un élément
porteur d'au moins un arbre à cames du moteur ;

- l'élément porteur d'au moins un arbre à cames est
intégré à l'élément de décantation.

[0015] L'invention propose aussi un procédé de mou-
lage d'une culasse du type décrit précédemment du type
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dans lequel, au cours d'une première étape de consti-
tution d'un moule de la culasse, on ajuste les uns aux
autres un coffrage inférieur, une paire de coffrages la-
téraux inférieurs, une paire de coffrages latéraux supé-
rieurs, et un coffrage supérieur entre lesquels on agen-
ce au moins un noyau d'admission, un noyau d'échap-
pement et un noyau d'eau, caractérisé en ce qu'on
agence de surcroît au moins un noyau de canal interne
entre le coffrage inférieur et le coffrage supérieur, un ex-
trémité inférieure du noyau de canal interne étant reçue
dans un évidement d'un coffrage latéral inférieur et une
extrémité supérieure du noyau de canal interne étant
reçue dans un évidement du coffrage supérieur.
[0016] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit pour la compréhension de laquelle on se
reportera aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupé d'une culasse nue
selon l'invention,

- la figure 2 est une vue partielle de dessus d'une cu-
lasse nue selon l'invention,

- la figure 3 est une vue en coupe d'une culasse selon
l'invention équipée de l'élément de décantation por-
teur d'arbre à cames,

- la figure 4 est une vue en perspective de l'élément
de décantation porteur d'arbre à cames, et

- la figure 5 est une vue en coupe du moule utilisé au
cours de l'étape de moulage d'une culasse selon
l'invention.

[0017] Dans la description qui va suivre, des chiffres
de référence identiques désignent des pièces identi-
ques ou ayant des fonctions similaires.
[0018] On a représenté à la figure 1 une culasse 10
"nue", c'est-à-dire dépourvue de ses accessoires, qui
est destinée à équiper un moteur thermique, notamment
de véhicule automobile.
[0019] De manière connue, la culasse 10 comporte
une face inférieure 12 qui est destinée à coïncider avec
une face supérieure d'un bloc-cylindres (non représen-
té) du moteur et une partie supérieure 14 qui est desti-
née à être coiffée par un couvre-culasse.
[0020] Plus particulièrement, la partie supérieure 14
de la culasse est destinée à être coiffée par un couvre-
culasse 16 qui est représenté à la figure 3.
[0021] Comme l'illustrent les figures 1 et 2, la partie
supérieure 14 de la culasse 10 comporte un évidement
supérieur 18 qui est destiné à recevoir des éléments
(non représentés) d'actionnement de soupapes du mo-
teur et qui débouche dans une face supérieure 20 de la
partie supérieure 14.
[0022] Comme l'illustre plus particulièrement la figure
3, la partie supérieure 14 comporte de manière connue
au moins une surface 22 de réception d'un élément 24
de décantation des gaz contenus sous le couvre-culas-
se 16.
[0023] L'élément 24 est destiné à être interposé entre

la culasse 10 et le couvre-culasse 16. Une face inférieu-
re 26 de l'élément 24 est destinée à être fixé sur la face
supérieure 20 de la culasse 10, qui est avantageuse-
ment confondue avec la surface 22 de réception, et une
face supérieure 28 de l'élément 24 comporte des points
d'ancrage pour une face inférieure 30 du couvre-culas-
se 16.
[0024] Comme l'illustre la figure 1, la culasse 10 com-
porte de manière connue au moins un canal interne 32
d'acheminement des gaz provenant d'un carter d'huile
(non représenté) du moteur, dont une première extré-
mité 34 débouche dans la face inférieure 12 de la cu-
lasse 10, et dont la deuxième extrémité 36 débouche
dans la partie supérieure 14 pour alimenter l'élément 24
de décantation.
[0025] Conventionnellement, un tel canal interne 32
est réalisé par perçage. Cette conception se révèle coû-
teuse en termes de fabrication, le perçage du canal 32
devant être effectué sur une grande profondeur et né-
cessitant le respect de cotes d'usinage précises.
[0026] Pour remédier à cet inconvénient, le canal in-
terne 32 est réalisé par moulage dans le matériau de la
culasse 10 de manière que sa deuxième extrémité 36
débouche dans la surface de réception 22 en regard
d'un orifice 38 d'alimentation de l'élément 24 de décan-
tation.
[0027] Par ailleurs, le canal interne 32 est avantageu-
sement agencé sensiblement à proximité d'un bord la-
téral 40 de la culasse 10 pour former un caisson de ri-
gidification de celle-ci. En effet, les parois intérieures du
canal interne 32 permettent d'homogénéiser les con-
traintes internes qui s'exercent dans le matériau de la
culasse 10, de sorte que le caisson de rigidification que
forme le canal interne 32 permet de concevoir une cu-
lasse 10 qui ne nécessite pas d'ajout de matière à des
fins de renforcement. L'intégration du canal interne 32
dans le matériau de la culasse permet par conséquent
d'optimiser la quantité de matériau mis en oeuvre pour
la fabrication de la culasse 10, et donc de proposer une
culasse 10 légère et d'une grande rigidité.
[0028] Dans un même but d'homogénéisation des
contraintes qui s'exercent dans le matériau de la culas-
se 10, le canal 32 est agencé selon une disposition par-
ticulière dans le matériau de la culasse 10.
[0029] D'une part, une partie supérieure 42 du canal
32 est accolée à l'évidement supérieur 18, et d'autre
part, le canal 32 chemine dans le matériau de la culasse
10 au moins entre un conduit 44 de circulation d'eau et
un conduit 46 de circulation de gaz d'admission.
[0030] Cette configuration n'est pas limitative de l'in-
vention, et, en variante (non représentée) le canal 32
pourrait cheminer dans le matériau de la culasse 10 au
moins entre un conduit 44 de circulation d'eau et un con-
duit 47 de circulation de gaz d'échappement.
[0031] Cet agencement particulier permet de propo-
ser un canal 32 dont la section n'est pas constante de
manière que les épaisseurs des parois 48, 50, et 52 qui
séparent respectivement le canal de l'évidement, le ca-
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nal du conduit de circulation d'eau, et le canal du conduit
de circulation des gaz, soient sensiblement constantes.
[0032] Cette configuration est particulièrement avan-
tageuse puisqu'elle permet, lors du moulage de la cu-
lasse 10 de favoriser un refroidissement et un rétreint
uniforme desdites parois 48, 50, et 52 de la culasse 10,
gages d'absence de défauts de la culasse 10 et d'une
rigidité élevée de celle-ci au voisinage du canal interne
32.
[0033] Dans le mode de réalisation préféré de l'inven-
tion, la culasse 10 comporte au moins autant de canaux
internes 32 que le moteur associé comporte de cham-
bres de combustion (non représentées). Cette configu-
ration, représentée à la figure 2 sur laquelle on peut voir
les deuxièmes extrémités 36 des canaux internes 32 qui
débouchant dans la surface de réception 22, permet de
disposer d'une culasse 10 comportant plusieurs cais-
sons de rigidification, et donc de disposer d'une culasse
10 d'un rigidité uniformément élevée.
[0034] Par ailleurs, dans le mode de réalisation pré-
féré de l'invention, les surfaces 22 de réception de l'élé-
ment 24 de décantation forment surfaces de fixation
pour un élément porteur d'au moins un arbre à cames
du moteur. En particulier, l'élément porteur d'au moins
un arbre à cames est intégré à l'élément 24 de décan-
tation.
[0035] L'élément 24 de décantation, qui est représen-
té plus particulièrement aux figures 3 et 4, présente la
forme d'une poutre sensiblement parallélépipédique
dont la face inférieure 30 porte à intervalles réguliers
des chapeaux 54 destinés chacun à former un demi-
palier pour l'arbre à came du moteur. L'élément 24 est
traversé à intervalles réguliers par des conduits 56 qui
sont destinés à s'adapter en regard des canaux 32 de
la culasse pour assurer la circulation des gaz issus du
carter d'huile vers une face supérieure 58 de l'élément
24. La face supérieure 58 porte des chicanes 60 sensi-
blement verticales, complémentaires de chicanes 62 du
couvre culasses 16, de manière à délimiter entre l'élé-
ment 24 et le couvre-culasses des chambres 64 qui
communiquent les unes avec les autres et permettent
la condensation de l'huile contenue dans les gaz prove-
nant du carter avant de la rediriger vers l'évidement 18
par l'intermédiaire d'au moins un orifice 65.
[0036] De la sorte, l'élément 24 de décantation assure
les fonctions de guidage en rotation de l'arbre à cames
et de décantation des gaz provenant du carter d'huile
du moteur. L'avantage d'un tel élément 24 est, du fait
qu'il comporte tous les chapeaux des paliers de l'arbre
à came agencés suivant un alignement dont le défaut
est très réduit, qu'il fournit un guidage précis de l'arbre
à cames.
[0037] L'invention propose aussi un procédé de mou-
lage pour une culasse 10 telle que décrite précédem-
ment.
[0038] Suivant ce procédé, comme l'illustre la figure
5, au cours d'une première étape de constitution d'un
moule 66 de la culasse, on ajuste de manière connue

les uns aux autres un coffrage inférieur 68, une paire de
coffrages latéraux inférieurs 70, une paire de coffrages
latéraux supérieurs 72, et un coffrage supérieur 74 qui
sont destinés à délimiter les parois extérieures de la cu-
lasse 12 après la coulée. Entre ces coffrages 68, 70, 72,
et 74, qui sont réalisés de manière connue en sable ag-
gloméré par l'intermédiaire d'un liant polymère, on
agence au moins un noyau d'admission 76 qui est des-
tiné à former après coulée le conduit d'admission 46 de
la culasse, un noyau d'échappement 78 qui est destiné
à former après coulée un conduit d'échappement 47 de
la culasse, et un noyau d'eau 82 qui est destiné à former
après coulée le conduit 44 de circulation d'eau. Ces
noyaux 76, 78, 80 sont de manière connue réalisés en
sable aggloméré par l'intermédiaire d'un liant polymère
et ils sont destinés à être décochés après le décoffrage
de la culasse.
[0039] Conformément à l'invention, on agence de sur-
croît au moins au moins un noyau 82 de canal interne
entre le coffrage inférieur 68 et le coffrage supérieur 74.
Le noyau 82 est lui aussi réalisé en sable aggloméré
par l'intermédiaire d'un liant polymère.
[0040] Une extrémité inférieure 84 du noyau 82 de ca-
nal interne est reçue dans un évidement complémentai-
re 86 du coffrage 76 latéral inférieur et une extrémité
supérieure 88 du noyau 82 de canal interne est reçue
dans un évidement complémentaire 90 du coffrage 74
supérieur.
[0041] Cette configuration permet, lors de la coulée,
de délimiter simultanément les parois du canal 32 et les
orifices de ses extrémités inférieure 34 et supérieure 36
tout en garantissant un positionnement satisfaisant du
canal 32 dans la culasse 10. De la sorte, lors d'une éta-
pe ultérieure de rectification d'un procédé d'usinage de
culasse 10, une simple rectification de la face supérieu-
re 20 de culasse pourra être réalisée sans qu'il soit né-
cessaire d'ébavurer les orifices des extrémités inférieu-
re 34 et supérieure 36 du canal.
[0042] L'invention propose donc une culasse qui est
d'un coût de moulage réduit et d'une grande rigidité.

Revendications

1. Culasse (10) de moteur thermique, notamment
pour un véhicule automobile, du type qui comporte
une face inférieure (12) destinée à coïncider avec
une face supérieure d'un bloc-cylindres du moteur
et une partie supérieure (14) qui est destinée à être
coiffée par un couvre-culasse (16), du type dans le-
quel la partie supérieure (14) comporte un évide-
ment supérieur (18) qui est destiné à recevoir des
éléments d'actionnement de soupapes du moteur
et qui débouche dans une face supérieure (20) de
la partie supérieure (14), du type dans lequel la par-
tie supérieure (14) comporte au moins une surface
(22) de réception d'un élément (24) de décantation
des gaz contenus sous le couvre-culasse (16), et
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du type qui comporte au moins un canal interne (32)
d'acheminement des gaz provenant d'un carter
d'huile du moteur dont une première extrémité (34)
débouche dans la face inférieure de la culasse et
dont la deuxième extrémité (36) débouche dans la
partie supérieure (14) pour alimenter l'élément (24)
de décantation,

caractérisée en ce que le canal interne (32)
est réalisé par moulage dans le matériau de la cu-
lasse de manière que sa deuxième extrémité (36)
débouche dans la surface (22) de réception en re-
gard d'un orifice (38) d'alimentation de l'élément
(24) de décantation.

2. Culasse (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que le canal interne (32) est agen-
cé sensiblement à proximité d'un bord latéral (40)
de la culasse (10) pour former un caisson de rigidi-
fication de celle-ci.

3. Culasse (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce qu'une
partie supérieure (42) du canal (32) est accolée à
l'évidement supérieur (18).

4. Culasse (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce que le ca-
nal (32) chemine dans le matériau de la culasse
(10) au moins entre un conduit de circulation d'eau
(44) et un conduit (46) de circulation de gaz d'ad-
mission ou bien d'échappement.

5. Culasse (10) selon les revendications 3 et 4 prises
en combinaison, caractérisée en ce que la section
du canal (32) n'est pas constante de manière que
les épaisseurs des parois (48, 50, 52) qui séparent
respectivement le canal (32) de l'évidement (18), le
canal (32) du conduit (44) de circulation d'eau, et le
canal (32) du conduit (46) de circulation des gaz,
soient sensiblement constantes.

6. Culasse (10) selon l'une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisée en ce qu'elle
comporte au moins autant de canaux internes (32)
que le moteur associé comporte de chambres de
combustion.

7. Culasse (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce que les surfaces (22) de réception
de l'élément (24) de décantation forment surfaces
de fixation pour un élément porteur d'au moins un
arbre à cames du moteur.

8. Culasse (10) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l'élément porteur d'au moins
un arbre à cames est intégré à l'élément (24) de dé-
cantation.

9. Procédé de moulage d'une culasse (10) selon les
revendications 5 et 6 prises en combinaison, du ty-
pe dans lequel, au cours d'une première étape de
constitution d'un moule (66) de la culasse (10), on
ajuste les uns aux autres un coffrage inférieur (68),
une paire de coffrages latéraux inférieurs (70), une
paire de coffrages latéraux supérieurs (72), et un
coffrage supérieur (74) entre lesquels on agence au
moins un noyau d'admission (76), un noyau
d'échappement (78) et un noyau d'eau (80), carac-
térisé en ce qu'on agence de surcroît au moins un
noyau (82) de canal interne entre le coffrage infé-
rieur (68) et le coffrage supérieur (74), une extrémi-
té inférieure (84) du noyau de canal interne étant
reçue dans un évidement (86) d'un coffrage latéral
inférieur (70) et une extrémité supérieure (88) du
noyau (82) de canal interne étant reçue dans un évi-
dement (90) du coffrage supérieur (74).
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